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Les émoluments pour l’approbation 
des plans sont fixés dans l’art. 8, al. 1 
de l’ordonnance sur l’Inspection fédé-
rale des installations à courant fort 
(OESTI ; RS 734.24). Ils se composent 
d’un émolument de base et d’un sup-
plément calculé en fonction des coûts 
de construction de l’installation à 
approuver. Cet émolument couvre le 
contrôle de réception (art. 8, al. 2 
OESTI).

En revanche, les émoluments relatifs 
à l’adoption d’autres décisions de 
l’ESTI sont fixés d’après la charge effec-
tive de l’ESTI (cf. art. 9, al. 1 OESTI). 
Les autres prestations fournies sont cal-
culées en fonction du temps consacré, 
plus un supplément d’au maximum 
20%, sur la base des tarifs usuels appli-
qués dans le secteur privé pour des tra-
vaux de type comparable (cf. art. 10 
OESTI).

Approbation des plans
Les émoluments pour l’approbation des 
plans restent inchangés, car actuelle-
ment les recettes provenant de ces émo-
luments ne sont que très légèrement 
supérieures aux frais de traitement des 
demandes d’approbation des plans. Le 
taux en vigueur (actuellement 15 % en 
dessous des émoluments fixés à l’art. 8, 
al. 1 OESTI) sera donc maintenu.

Autres activités
Les émoluments pour les autres activi-
tés de l’ESTI (contrôles des installa-
tions, traitement d’autorisations d’ins-
taller et de contrôler, autorisations du 
signe de sécurité, etc.), valables à partir 
du 1er janvier 2018, seront en partie sim-
plifiés et très légèrement augmentés. Ils 
sont publiés sur Internet depuis fin 
décembre 2017 (www.esti.admin.ch > 
L’ESTI > Emoluments). 
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